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Introduction
Carolina Cerda-Guzman et Margaux Bouaziz

TEXTE

Le dossier de ce sixième numéro de la Revue Droit public comparé –
Compa ra tive public law porte sur une mission consub stan tielle à
l’action publique : le conseil de l’exécutif. Qu’il soit mono cé phale ou
collé gial, l’exécutif a besoin de conseillers pour éclairer ses déci sions.
Selon les systèmes poli tiques, l’exis tence de tels conseils peut être
plus ou moins insti tu tion na lisée, régle mentée, voire imposée. Il est
égale ment possible de diffé ren cier le trai te ment de ces insti tu tions
de conseil selon l’objet de leur mission, distin guant ainsi les
conseillers juri diques (souvent perçus – peut être à tort – comme
plus neutres poli ti que ment), des conseillers poli tiques, écono miques,
mili taires, ou scien ti fiques. À cet égard, la pandémie de coro na virus
qui a touché le monde entre 2019 et 2023 a conduit à une montée en
puis sance des conseillers scien ti fiques auprès de l’exécutif, au point
même où, en France, la proro ga tion de l’état d’urgence sani taire
n’était possible qu’après avis d’un comité de scien ti fiques dési gnés en
partie par l’exécutif 1.

1

Pour autant, le recours au conseil n’est pas sans poser un certain
nombre de diffi cultés juri diques, à la fois dans la liberté dont dispose
l’exécutif pour dési gner ces conseillers (préven tion des conflits
d’inté rêts, bon usage des deniers publics, etc.), comme dans les
compé tences qui leur sont attri buées (contrôle réel de l’exécutif ou
renfor ce ment du pouvoir exécutif en instru men ta li sant l’exper tise
aux fins de légi timer l’action publique). De même, si certains de ces
conseillers sont « insti tu tion na lisés », dans la mesure où ils sont
recrutés au sein d’insti tu tions publiques, d’autres appar tiennent à des
cabi nets de conseil externes, où les règles juri diques diffèrent et qui
posent des ques tions redou tables en termes de transparence.

2

Cette ques tion a récem ment été mise en lumière dans plusieurs
États, qu’il s’agisse en France du scan dale lié au recours à des
cabi nets de conseil privés et onéreux, ou aux États- Unis de la
créa tion du prétendu « dépar te ment de l’effi ca cité
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gouver ne men tale ». Ces cas symp to ma tiques illus trent la manière
dont l’exécutif peut user de ces acti vités de conseil pour se libérer
d’un certain nombre de contraintes juri diques et ainsi étendre
son autorité.

Bien qu’essen tielle, cette action de conseil reste encore large ment
sous- explorée par la doctrine et en parti cu lier en droit comparé. Ce
constat avait été fait par Juliano Zaiden Benvido concer nant les
conseillers juri diques de l’exécutif 2. En réalité, il est appli cable à tous
les autres types de conseillers, qu’ils œuvrent dans le domaine
écono mique, médical, éducatif, ou de la commu ni ca tion. Cet angle
mort de la doctrine ne serait pas en soi problé ma tique si n’entraient
pas en jeu des prin cipes juri diques majeurs, tels que la sépa ra tion des
pouvoirs, l’État de droit, la trans pa rence de l’action publique ou
l’équi libre budgétaire.

4

C’est préci sé ment afin de combler progres si ve ment cette lacune que
ce dossier a été conçu. Toute fois, la tâche n’était pas sans soulever de
nombreux défis. Si ce domaine du droit gouver ne mental est encore
sous- étudié, c’est parce qu’il est souvent peu régle menté et entouré
du sceau du secret. En outre, sur le plan métho do lo gique, une étude
des conseillers de l’exécutif implique de mêler plusieurs branches du
droit et même plusieurs disci plines : droit consti tu tionnel, droit
admi nis tratif, droit pénal, science admi nis tra tive, finances publiques,
science poli tique, socio logie des insti tu tions, ou encore histoire.

5

L’appel à contri bu tions a pris acte de ces spéci fi cités et a
déli bé ré ment embrassé le sujet de la manière la plus large possible,
afin d’inviter les cher cheuses et cher cheurs à proposer des études
profon dé ment origi nales, permet tant de souli gner un domaine où le
conseil à l’exécutif joue (ou a joué) un rôle clé et singu lier dans l’action
gouver ne men tale d’un système poli tique donné.

6

Ceci est tout parti cu liè re ment le cas de l’article de Sebastián Salazar
Pizarro portant sur le Consejo Fiscal Autonomo (CFA) au Chili. Ce pays
a connu une période dicta to riale, pendant laquelle les conseillers
écono miques, appelés les Chicago Boys, ont joué un rôle fonda mental
dans les choix de poli tique écono mique et ont profité du cadre
auto ri taire pour faire basculer le pays vers le néoli bé ra lisme. Bien que
le Chili ne soit plus aujourd’hui une dicta ture, le système poli tique
chilien demeure large ment marqué par cet épisode. Le CFA constitue
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un des legs de cette dicta ture, et l’étude origi nale livrée par Sebastián
Salazar Pizarro permet de mieux comprendre comment ces
conseillers budgé taires entravent encore aujourd’hui la
déli bé ra tion démocratique.

Au Bénin, Cyrille Goug bedji propose de mettre la focale sur le conseil
en matière éduca tive. À travers une compa raison parti cu liè re ment
fruc tueuse avec le cas fran çais, il met ici en exergue le rôle que
peuvent jouer les instances de conseil dans la gouver nance des
poli tiques éduca tives. Alors que dans le cas fran çais, le Conseil
supé rieur de l’éduca tion agit bien souvent comme un média teur
insti tu tionnel, en relayant les propo si tions formu lées par les
orga ni sa tions profes sion nelles et sociales, au Bénin, le Conseil
national de l’éduca tion lui se présente davan tage comme un organe
d’évalua tion et d’enca dre ment de la poli tique éduca tive. Ainsi, cette
compa raison permet d’avoir un aperçu des diffé rents rôles que les
experts en matière éduca tive peuvent jouer auprès de l’exécutif.

8

Au Came roun, Maurice Cédric Mvogo a fait le choix de centrer ses
recherches autour de la Chambre des comptes. Ce type d’insti tu tion,
rela ti ve ment répandu dans le monde, n’occupe cepen dant pas
toujours le même rôle. Dans son article, l’auteur souligne la
singu la rité de cette chambre came rou naise dans la mesure où elle n’a
pas encore déve loppé toutes ses poten tia lités. En l’absence de
trans for ma tion vers une véri table juri dic tion, ses conseils restent
encore large ment insuf fi sam ment pris en compte par l’exécutif. Par
l’étude de cette instance, Maurice Cédric Mvogo met ainsi en lumière
la fine et rela tive fron tière exis tant entre acti vité de conseil et
acti vité juridictionnelle.

9

Oscar Ferreira, quant à lui, nous propose de prendre un peu de recul
histo rique et d’analyser la manière dont ces organes de conseil
peuvent évoluer dans le temps. Son étude consa crée à la Chambre
corpo ra tive au Portugal, entre 1933 et 1974 nous permet de suivre sur
le long cours cette insti tu tion, et en parti cu lier de mieux comprendre
la manière dont elle a pu accom pa gner voire conso lider l’action du
gouver ne ment sala za riste. En plus de nous aider à mieux comprendre
le fonc tion ne ment interne de l’Estado Novo portu gais, cette étude
met aussi en lumière le rôle joué par les experts, et en parti cu lier les
univer si taires, dans la légi ti ma tion scien ti fique d’une action poli tique,
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NOTES

1  Comité créé par la loi n  2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire
face à l’épidémie de Covid- 19, JO n  0072 du 24 mars 2020.

2  J. ZAIDEN BENVINDO, « Where are the Other Gate keepers in Compar ative
Consti tu tional Law? An Example from Brazil », IACL- AIDC Blog, 16 février
2023, en ligne : < https://blog- iacl-aidc.org/wmps- gatekeepers/2023/2/1
6/where- are-the-other-gatekeepers-in-comparative-constitutional-law-a
n-example-from-brazil >.

3  Voir par exemple, M. CARON, Droit gouvernemental, Paris, LGDJ,
coll. « Systèmes », 1  édition, 2020 ; V. BOYER et R. RENEAU, Pour un droit
gouver ne mental ?, Bayonne, IFJD, coll. « Colloques & Essais », 2022.

au point de donner nais sance à une « dicta ture de docteurs » ou à
une « cathé do cratie ».

Enfin, bien que la revue privi légie en premier lieu les études en droit
étranger, il nous est apparu malgré tout néces saire de faire une petite
entorse à cette règle, en consa crant une étude au droit fran çais. Le
conseil à l’exécutif (hormis les insti tu tions clas siques du Conseil
d’État et de la Cour des comptes) ne fait pas encore l’objet de
suffi sam ment d’écrits. Grâce à l’étude de Marcia Chevrier, consa crée
aux conseils restreints, ce manque est en partie comblé. Ce type
d’instance infor melle constitue préci sé ment un exemple type d’objet
juri dique sous- étudié et qui pour tant méri te rait une atten tion plus
marquée de la doctrine, puisqu’il a ensuite donné nais sance à d’autres
organes plus insti tu tion na lisés tels que le Conseil de
défense écologique.

11

Grâce à ces riches et fasci nantes études, ce dossier se conçoit
indé nia ble ment comme un prélude à d’autres recherches sur cette
théma tique. Si certains travaux en droit fran çais, notam ment dans le
domaine du droit gouvernemental 3, ont déjà permis de jeter la
lumière sur ces acti vités de conseil, ils gagne raient à être enri chis par
des analyses en droit comparé, afin d’étudier non seule ment de
nouvelles formes de conseil, mais aussi d’autres domaines, voire de
nouvelles échelles (en analy sant, par exemple, de manière comparée
les conseils des exécu tifs locaux, y compris en outre- mer).

12

o

o

er

https://blog-iacl-aidc.org/wmps-gatekeepers/2023/2/16/where-are-the-other-gatekeepers-in-comparative-constitutional-law-an-example-from-brazil


Introduction

AUTEURS

Carolina Cerda-Guzman
Maîtresse de conférence endroit public Université de Bordeaux.
IDREF : https://www.idref.fr/112921248
ORCID : http://orcid.org/0009-0000-5178-1108
ISNI : http://www.isni.org/000000012349374X
BNF : https://data.bnf.fr/fr/16576487

Margaux Bouaziz
Professeure en droit public à l'Université de Bourgogne.
IDREF : https://www.idref.fr/243155700
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/margaux-bouaziz

https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=174
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=894

